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NOTE POINT "I/A" 

Origine: Secrétariat général du Conseil 

Destinataire: Comité des représentants permanents/Conseil 

Objet: Règlement du Conseil relatif à l'établissement, pour 2023, des possibilités 
de pêche pour certains stocks et groupes de stocks halieutiques 
applicables en mer Méditerranée et en mer Noire 

- Déclarations 
  

DÉCLARATION DE L'ESPAGNE sur le règlement "Méditerranée" 

"L'Espagne tient à préciser que deux dispositions du règlement, relatives à la limite maximale des 

captures de crevette rouge et à l'effort de pêche des palangriers, font l'objet d' une action intentée 

par le Royaume d'Espagne devant la Cour de justice de l'Union européenne, sur laquelle il n'a pas 

encore été statué." 
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